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Réunion pendant arrêt maladie

Par Marquise 72, le 28/01/2020 à 10:29

Bonjour 

Salarié encadrant en arrêt maladie mon employeur m'a envoyé un mail sur ma boîte
personnelle pour m'inviter à une réunion avec tout le personnel pour l'organisation.

Dois je lui répondre ?

Légalement a-t-il le droit ?

Merci pour votre réponse 

Cordialement

Par Paulavo38, le 28/01/2020 à 13:14

Bonjour,

Vous n'êtes pas censé travailler pendant votre arrêt de travail. Vous n'avez donc pas
l'obligation de lui répondre. 

Pour des questions d'organisation vous pouvez toutefois lui répondre que votre état de santé
ne vous permet pas d'assister à la réunion en question.

Cordialement

Par Marquise 72, le 28/01/2020 à 13:42

Merci pour votre réponse mais je cherche un texte de loi qui me protège concernant cette
demande de l'employeur.
Cordialement

Par P.M., le 28/01/2020 à 13:43



Bonjour,

Pendant un arrêt-maladie, donc jiustifié par votre état de santé, vous ne devez avoir aucune
activité professionnelle en dehors de l'exercice d'un mandat électif d'une manière limitée...

Je vous propose ce dossier...
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